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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-30-00001

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL "BERTHELOT-RUE-NEUVE" (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2021-01-30-00001 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL "BERTHELOT-RUE-NEUVE" (45) 4



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-022

Le Directeur départemental
à
EARL - BERTHELOT-RUE 
NEUVE 3
Madame BERTHELOT Céline et
M. CHASSINAT Eric
11 Rue Neuve
45300 – COURCELLES LE ROI

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 180 ha 80 a 33 ca
situés sur les communes de BATILLY EN GATINAIS, BOUILLY EN GATINAIS, CHAMBON

LA FORET, COURCELLES LE ROI et NANCRAY SUR RIMARDE
DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-25-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL "BIO NATURE" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-031

Le Directeur départemental
à
EARL - BIO NATURE 2
Monsieur VAN OVERBEKE Jan 
et Madame VINCHON Eliane
149 Route de Neuvy
45110 - SIGLOY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6 ha 74 a 00 ca
situés sur la commune de GUILLY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-21-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL "DE RAINSON" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-015

Le Directeur départemental
à
EARL - DE RAINSON 0
Monsieur BAILLY Michaël et
Madame BAILLY Geneviève
Rainson
18410 - BLANCAFORT

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5 ha 18 a 97 ca
situés sur la commune de COULLONS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2021-01-21-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL "DE RAINSON" (45) 9



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-28-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL "DOMAINE DE LA BOURDONNIERE" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-027

Le Directeur départemental
à
EARL - DOMAINE DE LA 
BOURDONNIERE 3
Monsieur LEAU Bertrand
7 Rue de la Bourdonnière
45150 – JARGEAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3 ha 68 a 00 ca
situés sur la commune d’OUVROUER LES CHAMPS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Le Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Nicolas GUILLET
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-23-00001

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL "SOLOGNE AUTRUCHES" (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-017

Le Directeur départemental
à
EARL - SOLOGNE AUTRUCHES 3
Madame PERRETTE Isabelle
Messieurs PERRETTE Jean-Pierre 
et Charly
La Gravière–Route de Coullons
45500 – SAINT GONDON

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 32 ha 83 a 54 ca
situés sur la commune de LION EN SULLIAS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-21-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme BASSET Annick (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-014

Le Directeur départemental
à
Madame BASSET Annick
La Vannelière
45510 – VIENNE EN VAL

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3 ha 98 a 68 ca
situés sur la commune de MARCILLY EN VILLETTE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-29-00018

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme DETEIX Sylvie (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-021

Le Directeur départemental
à
Madame DETEIX Sylvie
23 Rue Gaillarde
45340 - NIBELLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 00 a 00 ca
situés sur les communes de NIBELLE et VITRY AUX LOGES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-28-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BEAULIEU Gabriel (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-024

Le Directeur départemental
à
Monsieur BEAULIEU Gabriel
25 Rue de la Perrière
45370 – CLERY SAINT ANDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 48 a 77 ca
situés sur la commune de CLERY SAINT ANDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Le Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Nicolas GUILLET
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-27-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr D' HOINE Philippe (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-019

Le Directeur départemental
à
Monsieur D’HOINE Philippe
19 Bis Rue des Muids
45380 – LA CHAPELLE SAINT 
MESMIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0 ha 44 a 64 ca
situés sur la commune de SEMOY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-25-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr HERVE Guillaume (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-020

Le Directeur départemental
à
Monsieur HERVE Guillaume
La Grouelle
45140 – ATTRAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2 ha 41 a 40 ca
situés sur la commune de PITHIVIERS LE VIEIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-30-00002

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr PAILLET Jérémy (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-018

Le Directeur départemental
à
Monsieur PAILLET Jérémy
11 Route de Saint Grégoire
45300 - BONDAROY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 63 ha 11 a 65 ca
situés sur les communes de BONDAROY, ESTOUY, PITHIVIERS et PITHIVIERS LE VIEIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2021-01-21-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr VALLEE Samuel (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°21-45-012

Le Directeur départemental
à
Monsieur VALLEE Samuel
1 Rue de la Laiterie
45170 – SANTEAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 24 ha 21 a 88 ca
situés sur les communes d’ATTRAY et MONTIGNY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/01/2021

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/05/2021, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La Cheffe du Pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Ministère des solidarités et de la santé

R24-2021-05-20-00002

Arrêté modificatif portant modification du

conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie

du Loir-et-Cher
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté modificatif n°9 du 20/05/2021 
portant modification du conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher

Le ministre de l’économie et des finances et de la relance,
La ministre des solidarités et de la santé,

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-1
à D. 231-4 ;

VU l' arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine
de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  des  Caisses  Primaires
d'Assurance Maladie,

VU  l'arrêté du 01/09/2020 portant délégation de signature à Monsieur Dominique
MARECALLE, chef de l'antenne de Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit
des organismes de sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 16 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse
Primaire d'Assurance Maladie du Loir-et-Cher,

VU les arrêtés modificatifs en date des 12 avril 2018 - 16 octobre 2018 (2) - 12 juillet
2019  –  04  mars  2020  –  10  mars  2020  -  08/10/2020  et  du  02/02/2021  portant
modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
du Loir-et-Cher,

VU la  désignation faite par  la  Confédération Générale du Travail  - Force Ouvrière
(CGT-FO)

Arrêtent :

ARTICLE  1  ER :  Est  nommé  membre  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire  d'Assurance
Maladie du Loir-et-Cher:

1° En tant représentant des assurés sociaux
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail -  Force Ouvrière (CGT-FO)
Suppléant: Monsieur LECLERCQ Christophe en remplacement de Monsieur GOURET
Cyrille
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ARTICLE 2     :  Le chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et
d'audit  des  organismes  de  sécurité  sociale  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté,  qui  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  de la  Préfecture de la
région Centre Val de Loir.

Fait le 20 mai 2021
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,

Pour le ministre et par délégation :
Le ministre des solidarités et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Signé : Dominique MARECALLE
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Ministère des solidarités et de la santé

R24-2021-05-20-00001

portant modification de la composition du

Conseil départemental du Cher 

auprès du Conseil d�administration de l'URSSAF

de la région Centre-Val de Loire
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté n°4 du 20/05/2021
portant modification de la composition du Conseil départemental du Cher 

auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,
Le ministre des solidarités et de la santé,

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-7 et D.231-1, D.231-1-
1  à D. 231-4 ;

VU l’arrêté du 01/09/2020 portant délégation  de signature à Monsieur Dominique
MARECALLE, chef de l'antenne de Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit
des organismes de sécurité sociale ;

VU l’arrêté  du  09/01/2018  portant  nomination  des  membres  du  Conseil
départemental du Cher auprès du CA de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire,

VU les arrêtés des 15/05/2018 ; 22/06/2O20 et du 06/01/2021 ;

VU la désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)

Arrêtent :

ARTICLE  1  ER : Est  nommé  membre  du  Conseil  départemental  du  Cher  auprès  du
Conseil d’administration de l'URSSAF de la région Centre-Val de Loire:

1° En tant que Représentant des assurés sociaux
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)
Titulaire : Monsieur LEMMET Pierre en remplacement de Monsieur ANTOINE DAVID

ARTICLE 2     : Le chef d'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit
des organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Centre-
Val-de-Loire.

Fait le 20 mai 2021, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance

Pour le ministre et par délégation :
Le ministre des solidarités et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Signé : Dominique MARECALLE
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2021-05-27-00003

Arrêté portant délégation de signature à

Rodolphe LEGENDRE, délégué régional

académique à la jeunesse, à l�engagement et aux

sports du Centre-Val de Loire
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

portant délégation de signature à Rodolphe LEGENDRE,  
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  

du Centre-Val de Loire  
 

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2021 nommant M. Rodolphe LEGENDRE, délégué 
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régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire à compter du 15 mai 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 nommant Mme Marie BATARD adjointe au 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Rodolphe LEGENDRE, 
délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire, à l'effet de signer : 
l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence des 
autorités académiques pour la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre–Val de Loire, conformément aux articles 1 à 4 
du décret du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 
9 décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 
- ministres ; 
- parlementaires ; 
- présidents des assemblées régionales et départementales ; 
- maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 
Pour la rectrice et par délégation, 
Le délégué régional académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  
Rodolphe LEGENDRE 
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ARTICLE 3 : L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 23 
mars 2021 est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 27 mai 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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ANNEXE 
 

Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique et vie 
associative" 

Compétences régionales de la rectrice de région académique déléguées au DRAJES 
 
 

MISSION Niveau 

territorial 

(R, D, 

R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 

certification et emploi 

      

Partenariats et réseaux 

formations aux métiers de 

l'animation 

R R : Article 6 du décret DRAJES/SDJES 

n°2020-1542 du 9 décembre 2020 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Certification dans le 

domaine de l'animation 

(diplômes professionnels) 

R R : Article 6 du décret DRAJES/SDJES 

n°2020-1542 du 9 décembre 2020 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Validation des acquis de 

l'expérience pour les 

diplômes du champ des 

professions de l'animation 

R Art. R.335-5 du code de l'éducation Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Qualité des formations du 

champ des professions 

de l'animation 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 du 

code 

du sport 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Certification des diplômes 

de l'animation volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-22 du code 

de l'action sociale et des familles - 

CASF (reconnaissance des diplômes 

étrangers) ; art. D.432-13 et D.432-15 

du CASF pour le BAFD 

D : Art. D.432-11 du CASF pour le 

BAFA 

Recteur de région 

académique pour le 

BAFD et les 

reconnaissances de 

diplômes étrangers 

DASEN par délégation 

du recteur de région 

académique et 

subdélégation du 

recteur d'académie 

pour le BAFA 
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Qualité des formations 

aux diplômes de 

l'animation volontaire 

R R : Art. D.432-18 du CASF, Arrêté du 

15 juillet 2015 BAFA BAFD 

Recteur de région 

académique 

Partenariats et réseaux 

formations sport 

R R : Article 6 du décret DRAJES/SDJES 

n°2020-1542 du 9 décembre 2020 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Certification dans le 

domaine du sport 

R R : Art. R.212-10-1 à R.212-10-7 du 

code du sport 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

VAE des diplômes du 

champ des professions 

sport 

R Art. R.335-5 du code de l'éducation Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Qualité des formations du 

champ des professions 

du sport 

R R : Art. R.212-10-1 à R.212-10-8 du 

code du sport 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

Observations et études       

Observations et études 

champ JEPVA 

R R : I de l'article 5 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 7 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique, en 

synergie avec les 

fonctions d'observation 

existantes dans les 

rectorats de région 

académique et en lien 

avec l'INJEP ; 

concours possible des 

SDJES des DSDEN 

Observations et études 

champ sport 

R R : I de l'article 5 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique, en 

synergie avec les 

fonctions d'observation 

existantes dans les 

rectorats de région 

académique et en lien 

avec l'INJEP ; 

concours possible des 

SDJES des DSDEN 
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Inspection, contrôle, 

évaluation (ICE) 

      

Coordination régionale de 

la mission ICE et appui 

aux actions 

départementales et 

interdépartementales 

R 2° du II de l'article 5 du décret 

DRAJES/SDJES n° n°2020-1542 du 9 

décembre 2020 

Recteur de région 

académique, sous 

l'autorité fonctionnelle 

des préfets de 

département 

ICE des formations aux 

métiers de l'animation 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 du 

code 

du sport 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

ICE des formations du 

champ des professions 

du sport 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 du 

code 

du sport 

D : Concours possible à la mission R 

(4° du II de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 

décembre 2020) 

Recteur de région 

académique ; service 

formation/certification/

emploi JS intégré à la 

DRAJES ; concours 

possible des SDJES 

des DSDEN 

ICE des formations aux 

diplômes de l'animation 

volontaire 

R R : Arrêté du 15 juillet 2015 BAFA 

BAFD D : Concours possible à la 

mission R 

Recteur de région 

académique ; 

concours possible des 

SDJES des DSDEN 

Jeunesse et éducation 

populaire 

      

Expérimentations 

sociales 

R Article 25 de la loi n° 2008-1249 du 1er 

décembre 2008 généralisant le revenu 

de solidarité active (RSA) et réformant 

les politiques d’insertion; 

Décret n° 2011-1603 du 21 novembre 

2011 relatif au fonds d’appui aux 

expérimentations en faveur des jeunes 

Recteur de région 

académique, en 

continuité de l'action 

éducatrice ; lien avec 

l'INJEP 

Mobilité des jeunes 

(COREMOB et 

programme Erasmus+ 

Jeunesse et Sports) 

R Circulaire interministérielle N° 

DJEPVA/MCEIJVA/DREIC/DGEFP/D

GER/2015/54 du 23 février 2015 

relative à l'installation de comités 

régionaux de la mobilité européenne et 

internationale des jeunes ; 

pour Erasmus+ JS, 10° de l'art. L.120-

2 du code du service national 

Pour le COREMOB, 

présidence conjointe 

préfet de région, 

recteur de région 

académique et 

président du conseil 

régional ; 

Pour Erasmus+ JS, 

préfet de région et 

préfet de département 

FONJEP (BOP 163) R/D Art. 19 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 

2006 relative à l'engagement éducatif 

Instruction   

N°DJEPVA/DGCS/CGET/2017- 194 

du 19 décembre 2017 relative aux 

subventions d’appui au secteur 

associatif versées par l’intermédiaire 

du Fonds de coopération de la 

Recteur de région 

académique ou 

DASEN par délégation 

du recteur région 

académique et 

subdélégation du 

recteur d'académie 

pour les FONJEP BOP 
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jeunesse et de l’éducation populaire 

(FONJEP) 

163 

Accès des jeunes à 

l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 avril 2017 

relatif à la labellisation des structures  

«Information Jeunesse» 

Recteur de région 

académique ; 

information préalable 

du préfet de région à 

prévoir ; instruction de 

la demande par la 

DRAJES ou le SDJES 

; liaison avec le 

délégué régional 

académique à 

l'information et à 

l'orientation à établir 

Engagement civique       

Service national universel 

(SNU) - séjours de 

cohésion et réserve du 

SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 

portant diverses dispositions relatives 

au service national universel 

b) du 5° du II de l'art. 5 et 1° du I de 

l'article 8 du décret DRAJES/SDJES 

n°2020-1542 du 9 décembre 2020 

Recteur de région 

académique et, par 

délégation, recteur 

d'académie et DASEN 

Sport       

Agrément des centres de 

formation des clubs 

professionnels 

R Art. D.211-83 à D.211-90 du code du 

sport 

Recteur de région 

académique ; 

information préalable 

du préfet de 

département 

Gestion des conseillers 

techniques sportifs (CTS) 

R Art. L.131-12 du code du sport Recteur de région 

académique, en tant 

que chef du service 

déconcentré 

d'affectation 

Tutelle des CREPS R Code du sport : II de l’article R. 114-

13, articles R. 114-17, R. 114-18, R. 

114-22 (dernier alinéa) et R. 114-37 

Recteur de région 

académique pour le 

contrôle budgétaire 

des actes des CREPS 
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2021-05-26-00007

Arrêté portant subdélégation de signature au

DASEN du Loiret et aux agents du service

départemental à la jeunesse, à l�engagement

et aux sports du Loiret
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

 portant subdélégation de signature au DASEN du Loiret et aux agents  
du service départemental à la jeunesse, à l’engagement  

et aux sports du Loiret 
  

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de l'éducation ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1,  
L. 313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 
 
VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration 
des décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 33 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
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compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours, Chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret du 28 août 2017 portant nomination de Philippe BALLÉ, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Loiret ; 
 
VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de Mme Véronique GUGGIARI, 
inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale de classe normale, 
directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale du Loiret ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 1er mars 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2020 nommant Mme Carole DUBARLE-MEYER, 
dans l’emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale du Loiret, pour une période de 4 ans du 24 août 2020 au 23 août 
2024 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 nommant Mme Marie BATARD adjointe au 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2021 nommant M. Rodolphe LEGENDRE délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire à compter du 15 mai 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 portant délégation 
départementale de signature à la rectrice de la région académique Centre-Val de 
Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
chancelière des universités, subdélégation de signature sur l’ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques 
couverts par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 susvisé, 
à l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté, 
est conférée à : 
M. Philippe BALLÉ, directeur académique des services de l’éducation nationale du 
Loiret. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BALLÉ, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Loiret, subdélégation de 
signature sur l’ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés 
des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture du Loiret 
du 29 mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 
1 et 2 de ce même arrêté, est conférée à : 
- Mme Véronique GUGGIARI, directrice académique adjointe des services de 
l’éducation nationale du Loiret ; 
- Mme Carole DUBARLE-MEYER, secrétaire générale de la direction académique des 
services départementaux de l’éducation nationale du Loiret ; 
- M. Rodolphe LEGENDRE, chef du service départemental du Loiret de la délégation 
régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire, pour les agents du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports du Loiret ; 
- Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire chargée des affaires 
départementales du Loiret, et en cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe 
BALLÉ, directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret, de Mme 
Véronique GUGGIARI, directrice académique adjointe des services de l’éducation 
nationale du Loiret, de Mme Carole DUBARLE-MEYER, secrétaire générale de la 
direction académique des services départementaux de l’éducation nationale du Loiret  
et de M. Rodolphe LEGENDRE, chef du service départemental du Loiret de la 
délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, pour les agents du service départemental à la jeunesse, à 
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l’engagement et aux sports du Loiret ; 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Dieudonné 
DONDASSÉ, Chargé de mission inspection contrôle évaluation et juridique, à l'effet de 
signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 
sujets relatifs à la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la mise 
en œuvre départementale du plan régional d'inspection, contrôle et évaluation, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté. 
 
ARTICLE 4 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Sophie 
CORDINA, responsable de la mission appui et coordination, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à la valorisation 
statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la coordination, énumérés à 
l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 susvisé, à l'exception 
des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté. 
 
ARTICLE 5 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Thibaut 
GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, à l'effet de 
signer les décisions de non opposition ou d'opposition à l'ouverture des locaux 
d’accueil des mineurs avec ou sans hébergement (code de l’action sociale et des 
familles), et de dérogation aux conditions de qualification du personnel d'encadrement 
(arrêté ministériel du 13 février 2007), les pièces concernant l'instruction des dossiers 
relatifs aux mesures de suspension temporaires ou définitives, les récépissés de 
déclarations d’accueils collectifs de mineurs et récépissés de déclarations de locaux 
hébergeant des mineurs dans le cadre d’accueils collectifs, les récépissés aux 
associations déclarées en application de la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social 
se situe dans le département du Loiret, les actes et correspondances relatifs aux 
politiques éducatives territoriales, la gestion des déclarations des accueils collectifs de 
mineurs, la qualité éducative dans les accueils collectifs de mineurs et la sécurité 
physique et morale des mineurs qui y sont accueillis, l’animation et le soutien aux 
associations de jeunesse et d’éducation populaire, la promotion et le développement 
du service civique et son contrôle, les décisions d'agrément départemental de service 
civique, de retrait et de refus d’agrément départemental, la gestion de la réserve 
civique, les correspondances administratives relatives  au secrétariat du collège 
départemental du Fonds de Développement de la Vie Associative,  énumérés à l'article 
1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 susvisé, à l'exception des actes 
et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thibaut GUILLET, subdélégation de 
signature est conférée à Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, 
éducation populaire, vie associative, responsable de la mission promotion de la vie 
associative et de l’engagement, et à Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe 
du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, responsable de la mission 
autonomie, citoyenneté, continuité éducative, à l'effet de signer l'ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au 
présent article. 
 
ARTICLE 6 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Cécile 
CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, 
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responsable de la mission promotion de la vie associative et de l’engagement, à l'effet 
de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour 
les sujets relatifs à la promotion de la vie associative et à l’engagement des jeunes,  la 
promotion et le développement du service civique et son contrôle, les décisions 
d'agrément départemental de service civique, de retrait et de refus d’agrément 
départemental, la gestion de la réserve civique, les correspondances administratives 
relatives  au secrétariat du collège départemental du Fonds de Développement de la 
Vie Associative,  à l’animation et au soutien aux associations de jeunesse et 
d’éducation populaire, énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 
29 mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 
et 2 de ce même arrêté. 
 
ARTICLE 7 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Muriel 
MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie 
associative, responsable de la mission autonomie, citoyenneté, continuité éducative, 
à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 
arrêtés pour les sujets relatifs à l’autonomie des jeunes, à la citoyenneté et à la 
continuité éducative,  aux politiques éducatives territoriales, à la gestion des 
déclarations des accueils collectifs de mineurs, à la qualité éducative dans les accueils 
collectifs de mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs qui y sont accueillis, 
à l’animation et au soutien aux associations de jeunesse et d’éducation populaire, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté. 
 
ARTICLE 8 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Laetitia 
BESSOULE, cheffe du pôle sport, certification et formation, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à la formation et à la certification dans les domaines de l'animation, du sport, 
l'ensemble des actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation 
et à l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation 
des organismes de formation dans les domaines de l'animation et du sport, à 
l'exception de la signature des diplômes ; pour les sujets relatifs aux récépissés de 
déclaration des personnes désirant enseigner contre rémunération ou exploiter un 
établissement d'activités physiques et sportives, les cartes professionnelles 
d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, l’établissement et la libre prestation de 
service des éducateurs communautaires, les lettres de mise en demeure aux 
établissements ou éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités 
physiques et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du 
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 
de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 
l’homologation des enceintes sportives, l'autorisation et à l’homologation de terrains 
de sport dans le cadre d’épreuves sportives motorisées et celles ayant trait à la sous-
commission départementale de sécurité routière relative aux épreuves et 
manifestations sportives, les récépissés de déclaration des manifestations sportives 
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des 
circuits permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 
l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, l’approbation 
des conventions entre les associations sportives et les sociétés sportives, le 
recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, l’agrément et le 
retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive, 
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l’agrément et le retrait d’agrément des associations de lutte contre les violences 
sportives, énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même 
arrêté. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laetitia BESSOULE, subdélégation de 
signature est conférée à M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, 
certification et formation, responsable de la mission certification et formation, et à M. 
Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, 
responsable de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au présent article. 
 
ARTICLE 9 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Teddy 
MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable 
de la mission certification et formation, à l'effet de signer l'ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la 
formation et à la certification dans les domaines de l'animation et du sport, l'ensemble 
des actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à 
l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation des 
organismes de formation dans les domaines de l'animation et du sport, à l'exception 
de la signature des diplômes, énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du 
Loiret du 29 mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux 
articles 1 et 2 de ce même arrêté. 
 
ARTICLE 10 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Guillaume 
PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable 
de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs aux récépissés de 
déclaration des personnes désirant enseigner contre rémunération ou exploiter un 
établissement d'activités physiques et sportives, les cartes professionnelles 
d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, les lettres de mise en demeure aux 
établissements ou éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités 
physiques et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du 
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 
de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 
l’homologation des enceintes sportives, à l'autorisation et à l’homologation de terrains 
de sport dans le cadre d’épreuves sportives motorisées et celles ayant trait à la sous-
commission départementale de sécurité routière relative aux épreuves et 
manifestations sportives, les récépissés de déclaration des manifestations sportives 
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des 
circuits permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 
l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, l’approbation 
des conventions entre les associations sportives et les sociétés sportives, le 
recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, l’agrément et le 
retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive, 
l’agrément et le retrait d’agrément des associations de lutte contre les violences 
sportives, énumérés à l'article 1 de l'arrêté de la préfecture du Loiret du 29 mars 2021 
susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même 
arrêté. 
 
ARTICLE 11 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 
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précédées de la mention suivante : 
Pour la préfète du Loiret et par délégation, 
Pour la rectrice, 
 
ARTICLE 12 : L'arrêté du 6 avril 2021 portant subdélégation de signature aux agents 
du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Loiret est 
abrogé. 
 
ARTICLE 13 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Loiret. 
 

Fait à Orléans, 26 mai 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

 portant subdélégation de signature aux agents de la  
Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  

du Centre-Val de Loire 
  

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de l'éducation ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1,  
L. 313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L. 221-2 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 
 
VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration 
des décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 33 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
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compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours, Chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2019 nommant Mme Chantal LE GAL, dans 
l’emploi de secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tours, pour une période de 
quatre 4 ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2021 nommant M. Rodolphe LEGENDRE, délégué 
régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire à compter du 15 mai 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 nommant Mme Marie BATARD adjointe au 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire du 1er janvier 2021 ;  
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
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du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 portant délégation régionale de 
signature à la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de 
l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
chancelière des universités, subdélégation de signature sur l’ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques 
couverts par l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé est 
conférée à : 
Mme Chantal LE GAL, secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tours. 
M. Rodolphe LEGENDRE, délégué régional académique à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, pour les agents de la délégation 
régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire ; 
Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Rodolphe LEGENDRE, pour les agents de la délégation 
régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire. 
 
ARTICLE 2 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Dieudonné 
DONDASSÉ, Chargé de mission inspection contrôle évaluation et juridique, à l'effet de 
signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 
sujets relatifs à la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la mise 
en œuvre du plan régional d'inspection, contrôle et évaluation, à la tutelle du CREPS, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Sophie 
CORDINA, responsable de la mission appui et coordination, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à la valorisation 
statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la coordination, énumérés à 
l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des 
actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 4 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Thibaut 
GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, à l'effet de 
signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 
sujets relatifs à l’emploi, à l’engagement des jeunes dans la société, le développement 
de leur autonomie, à leur mobilité internationale ; à l’animation et au soutien des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; pour les sujets relatifs à la qualité 
éducative des loisirs collectifs des enfants et des jeunes et la sécurité des usagers 
accueillis dans les accueils collectifs de mineurs, à la promotion de l’éducation 
populaire, le développement de la vie associative, la formation et la reconnaissance 
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des bénévoles et la promotion du volontariat, la promotion et le développement du 
service civique et son contrôle, les décisions d'agrément régional de service civique, 
de retrait et de refus d’agrément régional, énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral 
n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés 
au même article ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thibaut GUILLET, subdélégation de 
signature est conférée à Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, 
éducation populaire, vie associative, responsable de la mission promotion de la vie 
associative et de l’engagement, et à Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe 
du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, responsable de la mission 
autonomie, citoyenneté, continuité éducative, à l'effet de signer l'ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au 
présent article. 
 
ARTICLE 5 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Cécile 
CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, 
responsable de la mission promotion de la vie associative et de l’engagement, à l'effet 
de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour 
les sujets relatifs à la promotion de la vie associative, à l’engagement et la mobilité 
internationale des jeunes, à l’animation et au soutien des associations de jeunesse et 
d’éducation populaire, la promotion et le développement du service civique et son 
contrôle, les décisions d'agrément régional de service civique, de retrait et de refus 
d’agrément régional, et à l’emploi énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 
21.062 du 1er mars 2021  susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au 
même article. 
 
ARTICLE 6 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Muriel 
MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie 
associative, responsable de la mission autonomie, citoyenneté, continuité éducative, 
à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 
arrêtés pour les sujets relatifs à l’autonomie des jeunes, à la citoyenneté, à l’animation 
et au soutien des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; pour les sujets 
relatifs à la qualité éducative des loisirs collectifs des enfants et des jeunes et la 
sécurité des usagers accueillis dans les accueils collectifs de mineurs, énumérés à 
l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des 
actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 7 : Subdélégation permanente de signature est conférée à Mme Laetitia 
BESSOULE, cheffe du pôle sport, certification et formation, à l'effet de signer 
l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets 
relatifs à l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour 
les sujets relatifs à l’accès à la pratique sportive, au sport professionnel, au 
développement maîtrisé des sports de nature, au développement de la médecine du 
sport, à la prévention du dopage, au recensement et à la programmation des 
équipements sportifs, à la prévention des incivilités et à la lutte contre la violence dans 
le sport, au développement du sport santé, à la promotion de l’éthique et des valeurs 
du sport, à la tutelle du CREPS, au secrétariat de la conférence régionale du sport, 
énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, à 
l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laetitia BESSOULE, subdélégation de 
signature est conférée à M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, 
certification et formation, responsable de la mission certification et formation, et à M. 
Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, 
responsable de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets énumérés au présent article. 
 
ARTICLE 8 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Guillaume 
PICHARD, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable 
de la mission sport, à l'effet de signer l'ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à l’accès à la pratique 
sportive, au sport professionnel, au développement maîtrisé des sports de nature, au 
développement de la médecine du sport, à la prévention du dopage, au recensement 
et à la programmation des équipements sportifs, à la prévention des incivilités et à la 
lutte contre la violence dans le sport, au développement du sport santé, à la promotion 
de l’éthique et des valeurs du sport, à la tutelle du CREPS, au secrétariat de la 
conférence régionale du sport, énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 
du 1er mars 2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même 
article. 
 
ARTICLE 9 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Teddy 
MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, responsable 
de la mission certification et formation, à l'effet de signer l'ensemble des 
correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la 
tutelle du CREPS, énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 
2021 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés au même article. 
 
ARTICLE 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Katia BÉGUIN, rectrice 
de la région académique Centre-Val de Loire, rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, 
chancelière des universités, subdélégation de signature est conférée à : 
Mme Chantal LE GAL, secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tous sur les 
domaines financiers concernant les programmes 163, 219 et 364 couverts par l’arrêté 
préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé (articles 4 à 8). 
M. Rodolphe LEGENDRE, délégué régional académique à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports du Centre-Val de Loire sur les domaines financiers 
concernant les programmes 163, 219 et 364 couverts par l’arrêté préfectoral n° 21.062 
du 1er mars 2021 susvisé (articles 4 à 8). 
Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Rodolphe LEGENDRE, sur les domaines financiers concernant 
les programmes 163, 219 et 364 couverts par l’arrêté préfectoral n°21.062 du 1er mars 
2021 susvisé (articles 4 à 8) ; 
 
ARTICLE 11 : Subdélégation permanente de signature est conférée à M. Rodolphe 
LEGENDRE, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports du Centre-Val de Loire à l’effet de : 
- recevoir les crédits des programmes 163, 219 et 364 et les répartir par action et par 
titre, entre les pôles et les services, et le cas échéant entre les unités opérationnelles. 
La répartition des crédits par action et par titre, y compris des crédits complémentaires 
en cours d’exercice budgétaire, sera proposée par le délégué régional académique, 
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après approbation de la rectrice, au préfet de région qui l’arrêtera après présentation 
au comité de l’administration régionale (CAR) ; 
- procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les pôles et les 
services, et le cas échéant entre les unités opérationnelles. La réallocation des crédits 
en cours d’exercice entre les services, et le cas échéant entre les unités 
opérationnelles, sera réalisée selon les principes de répartition des crédits indiqués ci-
dessus. 
En cas d’absence ou d’empêchement M. Rodolphe LEGENDRE, délégué régional 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, 
subdélégation de signature est conférée aux subdélégataires suivants, à l’effet de 
réaliser les opérations mentionnées ci-dessus dans ce même article : 
- Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique ajointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 
- Mme Sophie CORDINA, responsable de la mission appui et coordination 
- Mme Laëtitia BESSOULE, cheffe du pôle sport, certification et formation 
- Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, 
vie associative, responsable de la mission promotion de la vie associative et de 
l’engagement 
- M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative 
- M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint du pôle sport, certification et formation, 
responsable de la mission certification et formation 
 
ARTICLE 12 : Subdélégation permanente de signature est conférée aux 
subdélégataires suivants à l’effet de : 
- procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État sur 
les titres 3 et 6 pour les BOP 163, 219 et 364 énumérés dans les articles 4 et 5 de 
l’arrêté préfectoral n° 21.062 du 1er mars 2021 susvisé, dans la limite de 250 000 € en 
matière de dépenses relevant du titre 6 ; 
Toutes les dépenses imputées sur le titre 3 dont le montant unitaire hors taxes excède 
les seuils de déclenchement des procédures formalisées au sens du code de la 
commande publique seront soumises, préalablement à leur engagement, au visa de 
M. le Préfet de région. 
Pour le pôle sport, certification et formations : 
Mme Laëtitia BESSOULE, cheffe du pôle certifications, formations, pour les titres 3 et 
6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives à certification, la VAE et 
SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364 ; 
M. Teddy MALICOT, chef de pôle adjoint, responsable de la mission certification et 
formation, pour les titres 3 et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives 
à certification, la VAE et SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364. 
M. Guillaume PICHARD, chef de pôle adjoint, responsable de la mission sport, pour 
les titres 3 et 6 des BOP régionaux 163 (action 2, sous-actions relatives à certification, 
la VAE et SESAME), 219 (actions 1, 2, 3, 4) et 364. 
Pour le pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative : 
M. Thibaut GUILLET, chef du pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, pour 
les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2, à l’exclusion des sous-actions relatives à 
la certification, la VAE et SESAME, actions 4 et 6) et 364 ; 
Mme Cécile CAMIN, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, 
vie associative, responsable de la mission promotion de la vie associative et de 
l’engagement, pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2 à l'exclusion des sous-
actions relatives à la certification, la VAE et SESAME, et actions 4 et 6) et 364 ; 
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Mme Muriel MORISSE, cheffe de pôle adjointe du pôle jeunesse, éducation populaire, 
vie associative, responsable de la mission autonomie, citoyenneté, continuité 
éducative, pour les titres 3 et 6 du BOP 163 (actions 1 et 2 à l'exclusion des sous-
actions relatives à la certification, la VAE et SESAME, et actions 4 et 6) et 364. 
 
ARTICLE 13 : Les agents désignés dans le tableau ci-dessous sont habilités : 
- à valider les actes dans les applications CHORUS, CHORUS-FORMULAIRES et 
CHORUS-DT ; 
- à valider les formulaires dans l’application informatique OSIRIS pour les dossiers 
passant via le connecteur OSIRIS-CHORUS ; 
- à signer tout document transmis, au centre de services partagés et au service 
facturier, sous forme dématérialisée ou non, pour l’ensemble des dossiers rattachés 
aux BOP relevant de la compétence de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports  du Centre-Val de Loire. 
 

Validation CHORUS-
FORMULAIRE 

 
Agents habilités 
CHORUS CŒUR 

 Validation 
CHORUS-DT  
BOP 163 - 219 et 214 

M. Rodolphe LEGENDRE 
Mme Marie BATARD 
Mme Laëtitia BESSOULE 
Mme Cécile CAMIN 
M. Thibaut GUILLET 
M. Teddy MALICOT 
Mme Muriel MORISSE 
M. Guillaume PICHARD 
 

 Mme Marie BATARD 
Mme Cécile CAMIN 
Mme Sophie CORDINA 
Mme Véronique 
COSCIA- MORANNE 
M. Teddy MALICOT 
Mme Joecia DEJEOMEL 
KOMO 
 
 
 

 M. Rodolphe LEGENDRE 
Mme Marie BATARD 
Mme Laëtitia BESSOULE 
Mme Cécile CAMIN 
Mme Sophie CORDINA 
M. Thibaut GUILLET 
M. Teddy MALICOT 
Mme Muriel MORISSE 
M. Guillaume PICHARD 

  Validation OSIRIS 

  Mme Cécile CAMIN 
M. Thibaut GUILLET 
Mme Muriel MORISSE 

 
ARTICLE 14 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 
précédées de la mention suivante : 
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire, et par délégation, 
Pour la rectrice, 
 
ARTICLE 15 : L'arrêté du 24 mars 2021 portant subdélégation de signature aux agents 
de la délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire et du Loiret est abrogé. 
 
ARTICLE 16 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 26 mai 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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